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Madame la Déléguée Générale de la Fédération Professionnelle des Entreprises de l'Eau, 
 

  

En notre qualité de commissaire aux comptes de la Fédération Professionnelle des Entreprises de 

l’Eau et en réponse à votre demande, nous avons établi la présente attestation sur les charges 

directement ou indirectement imputables aux missions visées à l’article L. 2135-11 du code du travail 

pour l’exercice clos le 31 décembre 2025 figurant au chapitre 5 du bilan établi à l’attention du 

Fonds pour le Financement du Dialogue Social pour l’année 2025, ci-joint, et établi dans le cadre de 

la Convention Attributaire signée par l’AGFPN le 19 octobre 2022. 

Ces informations ont été établies sous votre responsabilité à partir des livres comptables ayant servi à 

la préparation des comptes annuels pour l’exercice clos le 31 décembre 2025. Les méthodes et les 

principales hypothèses utilisées pour établir les charges directement ou indirectement imputables aux 

missions visées à l’article L. 2135-11 du code du travail pour l’exercice clos le 31 décembre 2025 sont 

précisées dans le document ci-joint. 

Il nous appartient de nous prononcer sur la concordance de ces informations avec la comptabilité et 

les données sous-tendant la comptabilité. 

Il ne nous appartient pas en revanche de remettre en cause les hypothèses retenues par la direction 

de la Fédération Professionnelle des Entreprises de l’Eau et, en particulier, de donner une 

interprétation à la Convention Attributaire signée par l’AGFPN le 19 octobre 2022. 

Dans le cadre de notre mission de commissariat aux comptes, nous avons effectué un audit des 

comptes annuels de la Fédération Professionnelle des Entreprises de l’Eau pour l’exercice clos le 

31 décembre 2025. Notre audit, effectué selon les normes d’exercice professionnel applicables en 

France, avait pour objectif d’exprimer une opinion sur les comptes annuels pris dans leur ensemble, 

et non pas sur des éléments spécifiques de ces comptes utilisés pour la détermination de ces 

informations. Par conséquent, nous n’avons pas effectué nos tests d’audit et nos sondages dans cet 

objectif et nous n’exprimons aucune opinion sur ces éléments pris isolément. 
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Nos travaux, qui ne constituent ni un audit ni un examen limité, ont été effectués selon la doctrine 

professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette 

intervention.  

Ces travaux ont consisté à :   

• Vérifier la concordance des informations, telles qu’elles figurent au chapitre 5 du document joint, 
avec la comptabilité ou avec les données sous-tendant la comptabilité ; 

• Vérifier la correcte application de la méthode de calcul de répartition des charges indirectes, étant 

précisé que notre intervention n’a pas pour objectif de nous prononcer sur la méthode de calcul 

elle-même ;  

• Vérifier l'exactitude arithmétique des calculs. 

Sur la base de nos travaux, nous n’avons pas d’observation à formuler sur les charges directement 

ou indirectement imputables aux missions visées à l’article L. 2135-11 du code du travail pour 

l’exercice clos le 31 décembre 2025 figurant au chapitre 5 du bilan établi à l’attention du Fonds pour 

le Financement du Dialogue Social pour l’année 2025. 

Cette attestation est établie à votre attention dans le contexte précisé au premier paragraphe et ne 

doit pas être utilisée, diffusée ou citée à d’autres fins. 

 
  
Paris La Défense, le 1er juillet 2026  

KPMG SA  
  

 
 
 
 

Quentin Henaux Thierry Champion 

Associé Associé 
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